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L'apprentissage et le CDG 64 : un 
ACCOMPAGNEMENT COMPLET et ADAPTÉ à 
vos besoins 
 
 

 une aide en matière de recrutement et 
d'intégration de l'apprenti(e) : 

validation du besoin de recrutement, mise 
en relation employeur/apprenti(e), lien 
avec le CFA sur la partie pédagogique 
 

 une aide en matière de gestion 
administrative, juridique et 
financière des contrats d'apprentissage 
 

 une aide en matière de santé et de 
suivi social 
 

 la mise à disposition d'outils 
pratiques  
 

 l'animation d'un réseau départemental 
d'échanges pour les maîtres 
d'apprentissage des collectivités 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

En partenariat avec 
 
 les acteurs spécialisés de l'apprentissage : 

CHAMBRES CONSULAIRES, COLLECTIF DES 

CFA 

 Le partenaire institutionnel et  

réglementaire : LA DIRECCTE 64 

 les acteurs de l'emploi et de l'insertion : 

PÔLE EMPLOI, MISSIONS LOCALES 

 les acteurs spécialisés du handicap : FIPHFP, 

CAP EMPLOI, SRFPH, SESIPS-ADAPEI ARC-EN-

CIEL 
 

 

 

 

 

 

 

L'APPRENTISSAGE :  

un choix qui a de l'AVENIR ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparer les  

compétences de demain 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES  

CONTACT 
 

 Direction Emploi et recrutement          
Pôle Recrutement 
Margaïta LEPPHAILLE, Consultante 
apprentissage et contrats aidés 

 

  05 59 90 35 64 –  05 59 84 59 29   
 

 www.cdg-64.fr – Onglet "Apprentissage" 

NOUVEAU :  
 

Accompagnement à l'insertion en 
collectivités de candidats reconnus 
travailleurs handicapés souhaitant préparer 

un diplôme par la voie de l'apprentissage. 

http://www.cdg-64.fr/
http://www.cdg-64.fr/
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L'apprentissage : une OPPORTUNITÉ POUR 
VOTRE COLLECTIVITÉ à plusieurs niveaux 

 

 anticiper les besoins en recrutement, 

notamment sur les métiers en tension  

 

 à court terme, offrir une aide 

opérationnelle supplémentaire à la 

collectivité 

 

 répondre conjointement aux besoins en 

qualification de la collectivité et 

faciliter l'insertion professionnelle 

des bénéficiaires de ces contrats 

 

 sécuriser le recrutement avec un 

collaborateur opérationnel à l'issue 

du contrat,  fidélisé, formé aux savoir-

faire "maison" et aux valeurs de la 

collectivité 

 

 

+ de 450 DIPLÔMES allant du CAP au TITRE 
D'INGÉNIEUR couvrant l'ensemble des filières 
de la Fonction Publique Territoriale 

 
51 SITES DE FORMATION dans LES  PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES  

L'apprentissage : les EXONÉRATIONS et les 
AIDES FINANCIÈRES spécifiques 

 

 l'apprenti(e) perçoit une rémunération 

correspondant à un pourcentage du 

SMIC pour un temps de présence entre 

50 et 70% du temps de travail au sein 

de la collectivité 
 

 l'exonération de cotisations sociales 

et patronales 
 

 un coût quasi-nul pour une 

collectivité recrutant un apprenti 

travailleur handicapé via la 

participation du Fonds pour l'Insertion des 

Personnes Handicapées dans la Fonction 

Publique (FIPHFP)  
 

L'apprentissage EN PRATIQUE 
 

 le contrat d'apprentissage s'adresse aux 

jeunes de 16 à 30 ans et aux 

personnes en situation de handicap 

sans limite d'âge 
 

 l'apprenti(e) est formé au sein de la 

collectivité en alternance avec le CFA 
 

 un maître d'apprentissage encadre 

l'apprenti(e) sur son lieu de travail 

ILS TÉMOIGNENT… 
 

La COMMUNE DE MONTARDON s'engage dans 

l'apprentissage, une expérience positive pour 

tous :  
 

Benjamin a obtenu un Brevet Professionnel 
Aménagements paysagers en 2016. Il a pu 

bénéficier d'un enseignement pratique, plus 
concret et mieux adapté. L'apprentissage a aussi 

été l'occasion pour Benjamin de s'ouvrir sur le 
monde du travail. Il a par exemple pu 
appréhender les problématiques liées à la mise en 
place d’une politique « zéro produits 
phytosanitaires ». Cette expérience a débouché sur 

une promotion professionnelle puisque à l’issue 
de la fin de sa formation, Benjamin a été recruté 
par une autre collectivité. 
 

Yoann, son maître d'apprentissage, accompagne 

actuellement un autre apprenti afin de poursuivre 
la transmission de ses savoirs.  
 

L'apprentissage permet à la commune de disposer 

d’un agent supplémentaire qui apporte de la 

jeunesse et de l’enthousiasme au sein de 
l’équipe des services techniques chargée des 
espaces verts. De plus, la commune a gagné en 
2017 le 1er prix départemental du concours des 
villes et 
villages 
fleuris 
après avoir 
obtenu la 
2ème place 
4 années 
d’affilées… 

une véritable reconnaissance pour tous ! 
 


